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Cher Collègue, 

 
Je me permets de solliciter votre recours en tant que responsable 

pédagogique de la Capacité de Médecine tropicale offerte par l’Université de Bordeaux. 
 

Cette formation est conduite sur un cursus de 2 ans. Le contrat 
pédagogique de deuxième année prévoit une formation pratique de 120 heures réalisées au 
cours de 6 semaines aménageables par demi-journées dans les services agréés, dont trois 
semaines dans un ou plusieurs service(s) clinique(s) avec activité de soins, deux semaines 
dans un service de prévention et une semaine dans un service de biologie. 

 

Pour répondre à une demande croissante de la part d’auditeurs dont 
l’activité professionnelle n’est pas localisée sur site ou dans la région de Bordeaux, ou pour 
faciliter un parcours de mobilité, nous sommes amenés à solliciter le partenariat avec des 
collègues et des services avec lesquels nous pourrions lier convention en vue de l’accueil 
d’auditeurs. 

 

Cet accueil ne doit pas dépasser 60 heures de présence totale pour la 
partie dévolue aux services cliniques, 40 heures pour les aspects de prévention et 20 heures 
pour ceux de biologie. Le temps attendu par rubrique peut être partagé entre plusieurs lieux de 
stage. Ces stages concernent la participation à une activité de consultation et de visites en unité 
d’hospitalisation, voire de recherche clinique. Une note d’évaluation du stage par le chef de 
service ou le directeur de stage est réalisée à son issue. 

 

Si cela vous semble possible, je serai très heureux de pouvoir 
contractualiser, au nom de l’Université de Bordeaux, une convention avec votre institution, 
permettant de fixer le cadre et l’accueil de notre auditeur de 2ème année de Capacité pour 
réaliser tout ou partie de son stage d’activités curatives. 

 

Dans l’attente de vous lire et vous souhaitant bonne réception de la 
présente, je vous prie d’agréer, Cher Collègue, mes plus vifs remerciements et l’assurance de 
mon confraternel dévouement. 

 

 
 
 

Professeur Denis Malvy 
Directeur du Centre 
 

 


